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Situation préoccupante liée à l'extension de la prime Ségur pour les CIDFF
Question écrite n° 5246

Texte de la question

Mme Marie Pochon alerte Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité entre les
femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations sur la compensation financière liée à l'extension
de la prime Ségur pour les centres d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF). En effet,
dans un arrêté publié le 5 août 2024 au Journal officiel, le Gouvernement actait l'extension de la prime Ségur
aux salariés du secteur social et médico-social privé, une demande et une reconnaissance qu'attendaient de
longue date les professionnels « oubliés du Ségur », dont les 22 salariés du CIDFF de la Drôme qui s'occupent
notamment des 6 500 demandes annuelles dans le cadre de l'accès aux droits. Toutefois, cette avancée
importante implique une augmentation substantielle de la masse salariale des CIDFF, qui n'est pas compensée
par de nouvelles recettes, notamment étatiques. En effet, sans compensation financière de la part de l'État, le
réseau national, régional et départemental des CIDFF se verra contraint de réduire ses effectifs, pouvant aller
jusqu'à la fermeture de certains des centres du réseau, dans un contexte où les subventions des collectivités
locales se raréfient du fait de budgets contraints. Cette situation serait extrêmement dommageable pour l'accès
aux droits des bénéficiaires des CIDFF, majoritairement des femmes en grande difficulté, des femmes en
situation de précarité, des femmes victimes de violences sexistes et sexuelles, particulièrement dans les zones
rurales où ces difficultés se voient aggravées par les distances et le manque d'anonymat. Au vu de la menace
qui pèse sur ces structures essentielles pour les territoires, elle souhaite savoir comment le Gouvernement
compte soutenir financièrement les CIDFF face aux nouvelles charges auxquelles ils doivent faire face et leur
permettre de maintenir leur activité d'accès aux droits.

Texte de la réponse

L'attractivité des métiers des secteurs sanitaire, social et médico-social constitue une priorité inscrite au cœur de
la feuille de route gouvernementale. En partenariat avec les conseils départementaux, les professionnels du
secteur ont bénéficié de revalorisations à hauteur de 4 milliards d'euros qui ont été pris en charge par les
financeurs de la branche. Cette mesure a bénéficié à près de 700 000 salariés, dont environ 500 000 dans le
cadre des dispositifs issus du Ségur de la santé et de la mission Laforcade, avec une revalorisation mensuelle
nette de 183 euros. À la suite de la conférence des métiers sociaux du 18 février 2022, ces revalorisations ont
été étendues à 200 000 professionnels de la filière socio-éducative. Ces mesures successives ont contribué à
renforcer considérablement l'attractivité d'un secteur qui en avait grandement besoin. L'accord du 4 juin 2024
vient poursuivre cette dynamique en étendant le bénéfice du Ségur à l'ensemble des personnels de la branche
associative sanitaire, sociale et médicosociale (BASS). Consciente de son rôle clé en tant que principal
financeur des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS), la branche autonomie a d'ores et
déjà engagé un financement de 300 millions d'euros dès juillet 2024 pour assurer la mise en œuvre de cet
accord. La prise en charge des coûts induits par cette extension au sein des ESSMS financés par les
programmes budgétaires de l'État constitue également une priorité. À cet égard, l'article L. 314-6 du Code de
l'action sociale et des familles prévoit expressément que « les conventions ou accords agréés s'imposent aux
autorités compétentes en matière de tarification » des ESSMS à but non lucratif, garantissant ainsi une prise en
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compte obligatoire de ces nouvelles dispositions. En ce qui concerne les centres d'information sur les droits des
femmes et des familles (CIDFF), ils ne disposent pas du statut d'établissement et service social et médicosocial
(ESSMS) au sens du L 312-1 du code de l'action sociale et des familles. De ce fait, la compensation des coûts
liés à l'extension du Ségur ne constitue pas une obligation pour les pouvoirs publics. Toutefois, soucieux de la
pérennité financière de ces structures essentielles, notamment dans l'accompagnement des femmes victimes de
violences, des amendements ont été adoptés au Sénat, prévoyant un soutien financier de l'Etat pour contribuer
aux coûts liés à l'extension du Ségur dans ces structures. Une enveloppe de 7 millions d'euros doit ainsi être
consacrée à cet objet.
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